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L’enseignement du turc en France : école et
collège entre deux projets nationaux
The teaching of Turkish in France: elementary and middle schools at a
binational crossroads.

Stéphane de Tapia

Le turc et les langues turques dans le monde : rappel introductif
L’enseignement du turc, langue vivante étrangère, en France

Le turc au lycée : professeurs certifiés, contractuels et vacataires : un
dispositif très fragile
Le turc au collège : une quasi-absence de la part de l’Éducation nationale,
renflouée par l’Éducation nationale turque
Le dispositif « ELCO » : un dispositif souvent critiqué, mais relativement
solide
Monde associatif et secteur privé : des initiatives assez nombreuses, mais
peu de contrôle ou de coordination

Les enjeux actuels de l’enseignement du turc en France
Une filière linguistique totalement déséquilibrée
Forte implication turque, faible implication française
Langue d’immigration condamnée à disparaître ou langue vivante
étrangère ?

Conclusion

L’auteur remercie Karin Ridell, Ghis lain Potri quet et Yannick Lefranc pour leurs
relec tures atten tives et leurs remarques et critiques constructives.

Avec 88  millions de locu teurs, le turc serait la  15   langue mondiale,
rappellent à l’envi ency clo pé dies en ligne comme services offi ciels de
la Répu blique de Turquie, les premiers se fondant d’ailleurs en toute
confiance sur les seconds. Ce point mérite expli ca tion puisque le turc
est la langue offi cielle de la Turquie actuelle (76 millions d’habi tants)
et de la répu blique turque de Chypre- Nord, État de facto non reconnu
par la «  commu nauté inter na tio nale  ». Les 88  millions intègrent en
fait les mino rités balka niques et moyen- orientales issues de la dislo‐ 
ca tion de l’Empire ottoman (environ un million de locu teurs, surtout
des citoyens bulgares, donc de l’Union Euro péenne), le champ migra‐ 
toire turc (plus de 3,5  millions de personnes) étendu de l’Océanie à
l’Amérique du Nord, via l’Europe, et un certain nombre de popu la tions
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linguis ti que ment proches comme les Gagaouzes de Moldavie, les
Turcs de Meskhétie et les Azer baïd ja nais du Caucase et d’Iran, auquel
cas ce chiffre de 88 millions est bien trop faible.

Le turc appar tient au «  groupe turc  » d’une famille altaïque qui
intègre mongol et toungouze- mandchou. On ne parle plus guère
d’une famille «  ouralo- altaïque  » compre nant alors le finnois et le
magyar, ou ayant des liens avec… le coréen et le japo nais. Ce point
reste discuté et thème de recherche. Le groupe s’étend donc très loin
en Eurasie, car il comprend un groupe « oghouz » (turc, azer baïd ja‐
nais, turk mène) et d’autres groupes (kypt chak, karluk…) avec le
kazakh, le kirghize et le tatar, l’ouzbek et le ouïghour, et d’autres
langues plus isolées ou plus « archaïques », du tchou vache de la Volga
et du khaladj (non loin de Qom en Iran) au iakoute de Sibérie orien‐ 
tale. Près de 200 millions de locu teurs parle raient une quaran taine de
langues diffé rentes, clai re ment appa ren tées mais pas toujours inter- 
compréhensibles. Cela a pour notre objet une rela tive impor tance  :
recherche histo rique et contem po raine d’une langue  commune,
ortak  dil, réflexions en cours sur l’usage de l’alphabet cyril lique, le
choix de l’alphabet latin ou le retour à l’alphabet arabe.
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Le turc et les langues turques
dans le monde : rappel introductif
Parlé sous diffé rentes variantes par plus de 100 millions de locu teurs,
le turc occi dental est langue offi cielle de deux États indé pen dants : la
Turquie, peuplée de 76 millions d’habi tants, et l’Azer baïdjan, comp tant
9 millions d’habi tants. L’azéri est au turc ce que le franco- québécois
est au fran çais (ou le suisse aléma nique à l’alle mand dit Hochdeutsch),
mais ces deux langues proches sont langues mino ri taires véhi cu laires
de centaines de milliers de citoyens des pays des Balkans (surtout en
Bulgarie, avec plus de 800 000  locu teurs) ainsi que de l’Iran
(19  millions de locu teurs selon les recen se ments iraniens, ce chiffre
est donc offi ciel). La troi sième langue du groupe occi dental, le turk‐ 
mène (Turk mé nistan, Iran, Afgha nistan) est moins faci le ment inter- 
compréhensible (4 à 6 millions de locu teurs). Le turc de Chypre (180 
000 locu teurs), terri toire auto pro clamé indé pen dant et reconnu
unique ment par la Turquie, est simi laire au turc anatolien.
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Ce dernier a beau coup évolué au XX  siècle, en partie par le chan ge‐ 
ment d’alphabet décidé en 1928, surtout par ce que l’on nomme la
révo lu tion linguis tique (dil devrimi), poli tique linguis tique centra lisée
qui a procédé à l’épura tion des très nombreux emprunts lexi caux et
gram ma ti caux arabes (langue du Coran) et persans (langue cultu relle
du Moyen- Orient et de l’Asie centrale médié vaux). En réalité, cette
épura tion qui a trans formé offi ciel le ment l’ottoman  (osmanlıca) en
turc pur/ turc vrai (öztürkçe) n’est pas complète  : de très nombreux
termes d’origine arabe ou persane subsistent, offrant des doublets ou
des «  triplets  » (turc/arabe/persan) appar te nant à des registres
linguis tiques diffé rents (par exemple  : conser va teur/progres siste
dans le registre poli tique, popu laire/savant, verna cu laire/poétique
dans le registre litté raire…). Très conser va teur, le turc juri dique est
en grande part incom pré hen sible pour le citoyen ordi naire. De fait, la
langue est de nature à inté grer faci le ment (comme le hongrois ou le
japo nais) de nombreux emprunts pour de multiples raisons, qui vont
des croyances à l’idéo logie, en passant par la tech no logie et de
simples effets de mode, au grand dam des puristes toujours affolés
par la dispa ri tion de la langue clas sique, langue qui a pour tant
incroya ble ment évolué depuis des siècles. Subsistent encore des
termes mongols, chinois ou sans crits dans le lexique, témoins des
mises en contact avec des civi li sa tions diffé rentes au cours de migra‐ 
tions histo riques. On remar quera que l’ouzbek ne procède pas autre‐ 
ment, passant d’une langue litté raire clas sique, dite langue de
Djaghatay  (çağatayca), du nom d’un fils de Gengis Khan, à l’ouzbek
actuel  (o’zbekça, o’zbek  tili), le russe étant aux langues turciques ex- 
soviétiques ce que le fran çais de la fin du XIX  et du début du XX  siècle
a été pour le turc avant que l’anglais ne prenne le relais. On remar‐ 
quera aussi qu’offi ciel le ment le turc d’Azer baïdjan  (azerbaycanca), le
turk mène et l’ouzbek, sont passés durant les années 1990 à la trans‐ 
crip tion en alphabet latin (le débat a été ouvert pour le tatar, le
kirghiz et le kazakh), ce qui ouvre des pers pec tives nouvelles pour
l’appren tis sage des langues turciques jusqu’alors trans crites
en cyrillique.
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Depuis le début du XX  siècle, les effec tifs de locu teurs se sont accrus
parti cu liè re ment rapi de ment : la Turquie comp tait 13 millions d’habi‐ 
tants en 1927 pour plus de 80  millions aujourd’hui si l’on inclut les
4 millions d’émigrés pour qui le turc reste large ment langue véhi cu ‐
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laire (en Europe prin ci pa le ment, dont plus de 500 000 en France) et
pour qui le terri toire et la société d’origine restent des réfé rents
essen tiels (congés assez systé ma ti que ment pris en Turquie, paysage
audio vi suel et média tique, mariages préfé ren tiels arrangés avec des
ressor tis sants turcs malgré trois géné ra tions d’immi gra tion  ! — et
donc une acqui si tion géné ra lisée par les enfants de la natio na lité du
pays d’accueil des parents…).

Pour mémoire, citons simple ment les autres grandes langues turques
offi cielles que sont le kazakh (au Kaza khstan et dans les pays limi‐
trophes, dont le Xinjiang chinois), le kirghize (en Kirghizie et dans les
pays limi trophes), l’ouzbek (près de 30  millions de locu teurs en
Ouzbé kistan et dans les pays limi trophes dont l’Afgha nistan), le tatar
et le bachkir (près de 10  millions de locu teurs  : au Tatarstan, mais
aussi de nombreux dialectes en Russie et Sibérie). Le ouïgour (environ
10  millions de locu teurs) est parlé en Chine (au Xinjiang et par la
diaspora en cours de consti tu tion, qui écrit souvent en carac tères
latins alors que le ouïgour original est trans crit en Chine en carac‐ 
tères arabes).
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C’est bien le turc de Turquie, langue offi cielle de la Répu blique de
Turquie (et avec la nuance signalée supra en Répu blique turque de
Chypre- Nord) qui est enseigné en France.
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L’ensei gne ment du turc, langue
vivante étran gère, en France
Nous ferons le point sur la problé ma tique de l’ensei gne ment de cette
langue en France, divisé en deux dispo si tifs très diffé rents, mais en
usage dans l’école publique française.
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Le turc, comme d’ailleurs le kurde, est l’une des langues en usage
dans les familles issues de l’immi gra tion apparue en France dans les
années 1960 et plus encore durant les années 1970 avec le déve lop pe‐ 
ment des regrou pe ments fami liaux amenant une popu la tion enfan‐ 
tine impor tante. Mais contrai re ment au kurde, qui reste une langue
véhi cu laire non offi cielle, sinon inter dite pendant long temps par les
auto rités turques, le turc a le statut de langue offi cielle. Langue de
l’État, le turc devient de facto langue véhi cu laire d’un groupe d’immi‐ 
grés nombreux en situa tion trans na tio nale du simple fait de la
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construc tion progres sive (de 1956 à aujourd’hui) d’un vaste champ
migra toire trans con ti nental, même si ce champ est d’abord centré sur
l’Europe occi den tale indus tria lisée, et tout parti cu liè re ment
sur l’Allemagne.

Les immi grés turcs et leurs descen dants, qui ont souvent aujourd’hui
acquis la natio na lité du pays de rési dence tout en gardant assez
systé ma ti que ment la possi bi lité d’une double natio na lité, utilisent le
turc comme langue admi nis tra tive offi cielle (dans leurs nombreuses
rela tions avec les mani fes ta tions de l’État à l’étranger  : ambas sades,
services consu laires, imams fonc tion naires desser vant les lieux de
culte, ensei gnants de « Langue et Culture d’Origine » [ELCO]), véhi‐ 
cu laire (dans la rela tion avec les commer çants, entre familles disper‐ 
sées aux quatre coins de l’Europe et dans les rela tions commu nau‐ 
taires) et souvent intra fa mi liale, ne serait- ce que parce que le mariage
arrangé avec un conjoint venu du pays d’origine est très fréquent,
répon dant aux normes villa geoises de la commu nauté d’origine, et
que, de ce fait, les enfants, même nés en émigra tion, sont d’abord
socia lisés en turc. Au- delà de ces usages sous- tendant une éduca tion
linguis tique, avec une trans mis sion de la langue, certes impar faite —
nous en sommes à une troi sième géné ra tion de présence en Europe
— mais presque géné ra lisée, l’État turc a mis en place des outils de
trans mis sion des valeurs qu’il juge primor diale, d’éduca tion et
d’ensei gne ment linguis tique et reli gieux (ELCO et imams de la Prési‐ 
dence des Affaires religieuses).
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Le dispo sitif fran çais a été instauré en 1994-1995 et permet de choisir
le turc au bacca lau réat parmi au moins une quin zaine de langues
dites «  acadé miques  » (au total le choix porte sur 57  langues). Il
n’intègre à ce jour que sept certi fiés recrutés par la procé dure dite du
«  CAPES réservé  » (Lois Sapin et Perben), l’un ou l’autre profes seur
des écoles détaché, quelques rares vaca taires ou contrac tuels. Ces
trop rares ensei gnants animent trois sites «  bilangues  » 1 en collège
(Rennes, St Claude, Lavans- les-St-Claude dans le Jura), une quin zaine
de sites en lycée (Stras bourg, Haguenau, Bisch willer, Barr, Sélestat,
Colmar, Mulhouse, Paris, Rennes, Grenoble, Nancy…), quelques
exten sions en milieu univer si taire (Rennes, Orléans, Paris, Bordeaux,
Lyon, Aix- en-Provence…) et le centre rennais du Centre National
d’Ensei gne ment à Distance (CNED), où le turc peut là aussi être choisi
au baccalauréat.
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Le dispo sitif franco- turc, mis en place en 1978 sous la forme « ELCO »
(Ensei gne ment des Langues et Cultures d’Origine), rassemble plus de
180 ensei gnants pour un public scolaire oscil lant entre 16 000 et 19 
000 élèves à l’école primaire ou en collège 2.

12

Le problème majeur réside dans cette contra dic tion entre moyens
humains mis en place par les deux États, programmes souvent
incom pa tibles, péda go gies non adap tées, voire absence de
programmes et de manuels ou méthodes d’appren tis sage, juxta po si‐ 
tion, parfois sur un même lieu, de dispo si tifs non inté grés. De plus,
face à l’atten tisme fran çais, l’Éduca tion natio nale turque, en parte na‐ 
riat avec un nombre crois sant de parte naires publics et privés, fait
montre d’une acti vité impor tante, se dotant d’outils de plus en plus
perfor mants, comme la fonda tion Yunus Emre qui a ouvert à Deuil- 
la-Barre, en banlieue pari sienne, un centre destiné à promou voir la
langue et la culture turques, mais très en retrait par rapport au projet
initial. Les groupes privés turcs commencent à installer des écoles
géné ra listes (Villeneuve- Saint-George, Lingol sheim dans l’agglo mé ra‐ 
tion de Stras bourg) sans réelle prise en compte par les auto rités
acadé miques fran çaises, du simple fait que ces écoles fonc tion nant
sur des fonds entiè re ment privés, notam ment par le paie ment de frais
de scola rité effectué par les parents, elles ne sont, au moins pour
l’instant, pas conven tion nées et sont donc soumises à un contrôle
très limité 3. La Turquie a toujours tenu un discours ferme en matière
de défense des valeurs de la « turcité » : main tien de la langue, enca‐ 
dre ment du reli gieux, lutte contre le sépa ra tisme (en parti cu lier
kurde), néga tion du géno cide des Armé niens… exer çant un véri table
droit de suite sur tous les ressor tis sants turcs. Le passage à la notion
de double natio na lité est essen tiel le ment prag ma tique et s’accom‐ 
pagne d’un discours sur l’émigra tion, élément de lobbying actif et de
soft- power. L’une des mani fes ta tions les plus anciennes et les plus
fermes de cet état d’esprit est sans doute la densité des Consu lats
géné raux et Consu lats dans toute l’Europe occi den tale, aux États- 
Unis et en Australie.
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Au- delà de ce constat, il faut poser la ques tion de la néces saire
coopé ra tion des deux dispo si tifs (où le Bas- Rhin tient une place
unique et parti cu liè re ment inté res sante) qui jouent un rôle incon‐ 
tour nable dans l’inté gra tion des élèves d’origine turque, mais dont on
souli gnera qu’ils sont déjà, ou seront, presque tous de natio na lité

14



L’enseignement du turc en France : école et collège entre deux projets nationaux

fran çaise. En effet, l’immi gra tion turque de France en arrive à sa
cinquan tième année de présence. Les enfants dits souvent abusi ve‐ 
ment de la «  seconde  » et «  troi sième  » géné ra tions sont pour la
plupart arrivés très jeunes (regrou pe ment fami lial) ou nés en France.
Les enfants nés de parents où l’un des conjoints est venu de Turquie
sont géné ra le ment fran çais — si la double natio na lité est réel le ment
fréquente, elle ne peut ici être invo quée —, seuls les enfants primo- 
arrivants, assez peu nombreux, entrent en réalité dans le cas prévu
par les accords «  ELCO  » initiaux. Il n’en reste pas moins que ces
enfants sont souvent quali fiés de « Turcs » du fait de leur connais‐ 
sance, réelle ou supposée, du turc, mais aussi en raison de repré sen‐ 
ta tions collec tives sur l’immi gra tion turque. Eux se défi nissent assez
souvent comme «  Franco- Turcs  », ce qui méri te rait un
long développement.

Peut- on ici parler de «  droits linguis tiques  » et/ou «  droit à la
langue » en ce qui concerne l’usage du turc — voire éven tuel le ment
du kurde dans la mesure où l’on peut s’attendre à cette reven di ca tion
à l’avenir — en France ? La ques tion mérite d’être posée dès lors que
coexistent plusieurs dispo si tifs d’ensei gne ment, publics ou privés,
d’une langue à la fois ancienne dans la diplo matie — la créa tion par
Colbert de l’École des Jeunes de langues en 1669 — et très récente
dans l’Éduca tion Natio nale — 1978, pour le dispo sitif «  ELCO  »,
rentrée 1994-1995, pour l’appa ri tion de la langue acadé mique —, tels
que décrits à quelques reprises (Gokalp, 1995 ; de Tapia, 2010).

15

Le turc au lycée : profes seurs certi fiés,
contrac tuels et vaca taires : un dispo ‐
sitif très fragile

Rien n’a réel le ment changé ces dernières années : le nombre d’ensei‐ 
gnants certi fiés (par la procé dure aujourd’hui révolue du CAPES
réservé) n’a pas évolué. L’actuelle Loi Sauvadet, dont l’objectif est
compa rable, ne semble pas pouvoir régu la riser de nouveaux ensei‐ 
gnants, du simple fait de leur très grande préca rité. Il s’agit là d’un
simple constat : le nombre d’ensei gnants est si faible et cet ensei gne‐ 
ment si confi den tiel qu’ils excluent toute reven di ca tion, qu’elle soit
syndi cale ou linguis tique. Étant toujours de sept postes, l’effectif est
surchargé non pas tant par l’ensei gne ment — plusieurs d’entre eux
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n’ont pas le quota théo rique de 18  heures hebdo ma daires pour des
raisons qu’il convient d’expli citer au cas par cas — que par les tâches
annexes ou connexes : prépa ra tion des épreuves (bacca lau réats, BTS,
CAP, BEP, DNB) et leur correc tion, certes inté grées dans le cursus
d’un ensei gnant. La surcharge est due avant tout au très faible effectif
et à son non- renouvellement, certains étant mobi lisés sans inter rup‐ 
tion depuis la rentrée 1995-1996.

Si l’ambiance est plutôt amicale et le groupe plutôt soudé, il appa raît
néan moins que les condi tions de travail sont diffi ciles, hormis les
missions confiées par les Recto rats qui sont parfois assez peu cohé‐ 
rentes avec leur statut de certifié de turc. On observe un cas, dans
l’Académie d’Orléans- Tours, où un ensei gnant n’enseigne pas la
langue pour laquelle il a été recruté, alors que la demande exis tait
bien au moment de son recru te ment, plusieurs cas où les 18 heures
de service régle men taire ne sont pas atteintes. Tous se plaignent du
peu de recon nais sance de leur disci pline, ceci amenant parfois des
situa tions para doxales comme à Nancy où l’ensei gnant est respecté et
parfai te ment intégré par le lycée d’affec ta tion, mais sous une défi ni‐ 
tion floue (« pour rait ensei gner le turc »  !) et où, par ailleurs, c’est à
Metz et non à Nancy que se situe la demande réelle.

17

Autre para doxe vécu depuis le départ de ce qui semble être toujours,
depuis 1995, une expé rience — nous retrou ve rons ce senti ment dans
d’autres cas —, l’absence quasi- totale de maté riel péda go gique,
chacun se débrouillant avec les moyens du bord ou créant son propre
maté riel péda go gique. À l’heure du numé rique, il n’existe aucun
manuel imprimé de turc en France, à l’excep tion de ce qui est produit
et importé de Turquie, produit à l’usage des univer si taires, ou par des
asso cia tions privées à but non lucratif.
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L’Académie de Paris ne dispose que d’une seule ensei gnante titu laire
affectée dans un lycée général ; par le biais d’un regrou pe ment péda‐ 
go gique, elle rassemble les élèves origi naires de Paris et de toute la
banlieue. Ceci signifie que la grande majo rité des élèves d’Île- de-
France se présente aux épreuves du bacca lau réat, quelle que soit
l’option choisie, sans avoir suivi de cours de turc. Il est en effet éton‐ 
nant de constater qu’une seule ensei gnante a en charge la région de
France où la popu la tion turco phone est la plus nombreuse, avant
l’Alsace et Rhône- Alpes, et donc la plus suscep tible de demander à

19



L’enseignement du turc en France : école et collège entre deux projets nationaux

béné fi cier d’un ensei gne ment linguis tique de turc. Les familles des
élèves vivent bien plus dans les communes péri phé riques de la
grande banlieue pari sienne que dans Paris intra- muros et la ques tion
de l’adéqua tion entre l’offre et la demande mérite d’être posée, ce
d’autant plus que les élèves doivent parcourir de grandes distances
pour venir au cours (et réussir à les inté grer dans leurs emplois du
temps, ce qui n’est pas toujours accepté par leur établis se ment
d’origine). Cet équi libre pour rait bien être rompu du simple fait que
les déro ga tions pour raient être refu sées par le Rectorat de Paris à
ceux de Créteil et Versailles.

L’Académie de  Nancy- Metz ne dispose égale ment que d’un seul
ensei gnant titu laire, rattaché à un lycée du centre- ville de Nancy.
Connu dans sa région pour son impli ca tion et son dyna misme dans la
diffu sion de la culture turque, il est le fonda teur d’une revue bilingue
qui édite régu liè re ment des numéros depuis environ vingt  ans,
Oluşum/Genèse, supportée par une asso cia tion nommée A Ta Turquie
et anime un blog très fréquenté par les lycéens et étudiants d’origine
turque. Cette implan ta tion, tout comme celles des lycées pari sien ou
rennais, est inté res sante dans la mesure où il s’agit d’un lycée clas‐ 
sique, de qualité, du centre- ville. On peut cepen dant regretter qu’il
s’agisse là d’une implan ta tion géogra phi que ment margi nale puisque
les effec tifs poten tiels d’élèves pour le turc se situent à Metz et
Forbach bien plus qu’à Nancy. Ici aussi, comme à Paris, la ques tion de
l’adéqua tion entre l’offre et la demande mérite d’être posée, même si
l’on peut se féli citer de l’inté gra tion de l’ensei gnant dans un établis se‐ 
ment inté res sant et accueillant.
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L’Académie de Grenoble ne dispose, elle aussi, que d’une seule ensei‐ 
gnante. Un moment inquiétée par un projet de restruc tu ra tion de la
carte scolaire, cette ensei gnante semble avoir retrouvé un équi libre.
En termes de «  carte scolaire  » régio nale, on consta tera que
Grenoble, comme Besançon qui commence à faire de réels efforts
pour mettre en place des cours de turc, est le centre d’une région où
les popu la tions immi grées d’origine turque sont nombreuses mais
très dissé mi nées dans les communes indus trielles. Grenoble est par
ailleurs le siège d’une univer sité possé dant un IEP où la Turquie a une
place de choix : nous rencon trons très souvent des étudiants formés
à Grenoble qui posent leur candi da ture à des bourses de recherche à
l’Institut Fran çais d’Études Anato liennes (IFEA Istanbul). Nous
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pouvons ainsi signaler deux person na lités, enfants d’immi grés turcs
ayant fait leurs études supé rieures à Grenoble  : M.  Bayram Balci,
ancien direc teur de l’Institut Fran çais d’Études sur l’Asie centrale
(IFEAC Tachkent), aujourd’hui ingé nieur de recherche au CNRS, et
M. Mehmet Ali Akinci, ancien chargé de recherche au CNRS, actuel le‐ 
ment profes seur des univer sités, linguiste reconnu, spécia liste du
bilin guisme français- turc et par ailleurs défen seur de l’ensei gne ment
du turc en France. L’un comme l’autre ont déve loppé des compé‐ 
tences linguis tiques qui les ont amenés à entrer dans la fonc tion
publique fran çaise en tant que cadres, prou vant, s’il en était besoin,
que le turc bien maîtrisé est une excel lente oppor tu‐ 
nité professionnelle 4.

L’Académie de Strasbourg joue un rôle spéci fique et a un poids parti‐ 
cu lier dans notre «  carte scolaire  » natio nale. Cette académie a été
choisie comme « académie pilote » pour l’ensei gne ment du turc et a,
à l’excep tion des deux années corres pon dant à la période des départs
en retraite de M.  Gökalp, premier chargé de mission pour le turc à
l’Inspec tion Géné rale de l’Éduca tion Natio nale, et de Mme  Erikan,
maître de confé rences à l’Univer sité de Stras bourg, été la respon sable
de la confec tion des sujets des bacca lau réats, BTS et autres examens
natio naux inté grant une épreuve de langue turque. Cette situa tion a
été soutenue par la volonté régio nale d’encou rager l’ensei gne ment
des langues à une certaine période et par la présence du Dépar te‐ 
ment d’Études turques de l’Univer sité Marc Bloch (actuelle Univer sité
de Stras bourg). Elle dispose de ce fait de deux certi fiés titu laires,
dont la  seule no- native  speaker, ainsi que de postes de vaca taires à
géomé trie variable. Mais du fait de la fragi lité de leur statut, ces vaca‐ 
taires changent souvent et nous avons eu de nombreuses défec tions
d’ensei gnants pour tant inté ressés et motivés qui ont souvent décidé
de passer un concours de… l’Éduca tion natio nale (!), deve nant CPE ou
gestion naires d’établis se ments scolaires. Dernière origi na lité  : la
présence d’un ou d’une assis tant(e) de langue turque. C’est donc sans
conteste dans la Région Alsace que l’ensei gne ment du turc est le
mieux défendu et le mieux repré senté, ce qui n’empêche pas inquié‐ 
tudes et inter ro ga tions quant à la péren nité du dispositif.
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L’Académie de Rennes ne dispose que d’un seul poste, admi nis tra ti‐ 
ve ment rattaché à un lycée péri phé rique de Rennes, mais travaillant
aussi en lycée général du centre- ville. L’ensei gnante, recrutée selon
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les mêmes moda lités que les autres person nels, se signa lait par une
excel lente inté gra tion dans le tissu local (Rectorat et Inspec tion
d’Académie, établis se ments). Égale ment active au CNED où est
proposé l’ensei gne ment à distance du turc (175 inscrits en 2011, 215 en
2013), elle y est d’ailleurs respon sable de la publi ca tion de l’une des
rares méthodes d’appren tis sage exis tant sur le marché, ayant mobi‐ 
lisé plusieurs de ses  collègues 5. Cette impli ca tion et le réseau créé
dans la région ont permis la mise en place d’une classe « bilingue » où
anglais et turc sont ensei gnés à égalité.

L’Académie  d’Orléans- Tours dispose en théorie d’un poste de
certifié, mais qui n’a jamais pu ensei gner le turc (sauf un moment à
l’Univer sité, à la demande de l’IEP  !), occupé par l’Académie par des
cours FLE ou l’accueil de primo- arrivants. Il s’agit là d’un cas aber rant
dû à une déci sion du Rectorat au moment du recru te ment de l’ensei‐ 
gnant, déci sion qui n’a pour l’instant pas été remise en cause.
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Le turc au collège : une quasi- absence
de la part de l’Éduca tion natio nale,
renflouée par l’Éduca tion natio ‐
nale turque

À quelques très rares excep tions près, le turc n’est pas enseigné au
collège, sauf sous une forme expé ri men tale, comme à Toulouse pour
des enfants  primo- arrivants 6, ou par exten sion, à la demande des
parents et des élèves et dépen dant de l’auto ri sa tion d’un prin cipal de
collège, par l’inter mé diaire d’un ensei gnant turc du dispo sitif
« ELCO ». Cette démarche appa raît souvent comme peu inté grée. Si
cela n’a en soi rien de répré hen sible, il serait néces saire de s’inter‐ 
roger sur la perti nence de laisser le «  champ libre  » à l’Éduca tion
natio nale turque dans des établis se ments scolaires fran çais, ce qui
fait là encore du turc une langue d’immi grés tolérée, l’ensei gne ment
étant ainsi laissé à une tierce partie souvent mal inté grée dans le
dispo sitif de droit commun 7. Les ensei gnants turcs se plaignent trop
souvent de l’absence d’accueil (aussi bien de la part de la direc tion
que du corps ensei gnant), des cours « différés » (hors temps scolaire)
qui les coupent du personnel ensei gnant en limi tant les possi bi lités
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de contact, et des cours géogra phi que ment épar pillés qui empêchent
toute inté gra tion dans un projet pédagogique.

Académie de Rennes : Après moult péri pé ties (pour réunir le nombre
d’élèves suffi sant, en moti vant les parents pour envoyer en  6  d’un
établis se ment du centre- ville de très jeunes filles quit tant rare ment
leur quar tier), le niveau de la troi sième a été atteint avec l’admis sion
en 2009-2010 de cinq enfants sans lien culturel préa lable avec la
Turquie. L’expé rience, unique du fait de cette présence, mérite atten‐ 
tion. L’ensei gnante, reconnue, a pour tant vu tout son travail remis en
cause par une déci sion admi nis tra tive peu cohé rente, diffi ci le ment
recti fiée par le trans fert de cette classe du lycée vers un collège
proche (rentrée  2013-2014) alors que l’expé rience, au premier abord
réussie, repo sait sur une démarche de mixité cultu relle et sociale,
longue ment négo ciée avec les services acadé miques. Ainsi, pour
diverses raisons, ce dispo sitif reste très fragile et l’on peut dire que
l’on est ici passé d’une situa tion exem plaire à un constat d’échec dû,
en grande part, à une incom pré hen sion mutuelle.
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Académie de Besançon  : Une autre expé rience a été menée dans le
Jura où, sur l’initia tive du Rectorat d’Académie, deux cours ont été
proposés dans des collèges de la région de Saint- Claude et une
opéra tion de certi fi ca tion des connais sances a été lancée par le
Centre linguis tique TÖMER (Univer sité d’Ankara). Si dans un cas, le
cours a pu être ouvert sans problème, repo sant sur la nomi na tion
d’un profes seur des écoles fran çais d’origine turque, dans l’autre,
l’opéra tion a été source d’une violente polé mique entre les services
du Rectorat et de l’Inspec tion d’Académie de Lons- le-Saunier, les
ensei gnants et parents d’élèves fran çais, les parents d’élèves turcs
d’origine — doit- on préciser que la quasi- totalité des enfants est de
natio na lité fran çaise et que les parents ont souvent acquis cette
natio na lité —, les médias locaux (dont la chaîne régio nale France 3) et
les élus locaux. Manque de coor di na tion ou absence d’infor ma tion
suffi sante  ? On peut avant tout regretter la confu sion qui s’est
instaurée alors que tout avait été mis en œuvre pour la bonne marche
de l’opéra tion, et plus encore le fait que les enfants aient été les prin‐ 
ci pales victimes de cette confu sion alors qu’il s’agis sait d’une expé‐ 
rience menée par l’Éduca tion Natio nale. De fait, la polé mique s’était
engagée entre une ensei gnante d’histoire- géographie et un ensei‐ 
gnant turc du dispo sitif «  ELCO  » à propos du géno cide armé nien,
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suite à la décla ra tion d’un élève repre nant l’argu men ta tion de son
ensei gnant turc. Quelques démarches entre auto rités acadé miques et
diplo ma tiques régio nales ont permis aux deux parties d’échanger les
points de vue des deux Éduca tions natio nales, fran çaise et turque, et
de désa morcer la crise. Une consul ta tion menée au collège auprès
des ensei gnants a abouti à la déci sion de recon duire l’opéra tion en
classe de sixième pour 2011-2012. L’ensei gnant de turc ayant donné
toutes les garan ties de sérieux et de qualité péda go gique dans un
contexte parti cu liè re ment diffi cile, l’expé rience s’est donc pour suivie
jusqu’au moment de la rédac tion de cette contri bu tion (2013-2014).

Une expé rience de certi fi ca tion s’est par contre déroulée sans
problème majeur, à titre ici encore expé ri mental, TÖMER ayant
accepté de prendre en charge la tota lité des frais. Une tren taine de
collé giens ont pu ainsi être soumis à cette certi fi ca tion, mais l’expé‐ 
rience a montré la rela tive faiblesse linguis tique et cultu relle de ces
enfants et adoles cents, pour qui le turc reste une langue d’usage
interne, dans la famille, lors de séjours en Turquie, entre pairs de
même origine mais sans autre forma tion linguis tique initiale que celle
du dispo sitif « ELCO » (que tous ne suivent d’ailleurs pas), ce que tend
égale ment à prouver l’expé rience d’évalua tion menée dans le  Bas- 
Rhin.
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Le dispo sitif « ELCO » : un dispo sitif
souvent critiqué, mais rela ti ve ‐
ment solide

Quand bien même ce dispo sitif est décrié et  critiqué 8, souvent à
raison pour ses carences péda go giques et le manque d’inté gra tion en
France d’ensei gnants peu fran co phones, il semble diffi cile de le
remettre en cause pour des raisons diplo ma tiques. Du fait de l’inadé‐ 
qua tion entre l’offre et la demande, il a tendance à s’étendre aux
collèges, ce qui n’est réel le ment pas souhai table pour de multiples
raisons. Les  exclusions de  facto semblent fréquentes  ; elles peuvent
toucher diverses caté go ries de public  : des enfants sans attaches
cultu relles turques inté ressés par l’appren tis sage d’une langue parfois
dite « de la mondia li sa tion » 9, des enfants de couples mixtes souvent
déroutés par les pratiques péda go giques et parfois un certain
discours natio na liste turc ou encore des enfants de réfu giés ou de
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familles appar te nant à des groupes confes sion nels ou ethniques
mino ri taires. Le minis tère maîtrise cepen dant bien les statis tiques
(effec tifs des élèves et ensei gnants, classes et statuts de ces classes)
et la carte scolaire sur ce dispo sitif, mais le fait que la partie fran çaise
ne donne pas de pers pec tives claires dans un contexte où la Turquie
se dote d’outils de diffu sion de la langue et de la culture de plus en
plus nombreux ne faci lite pas la négo cia tion avec la partie turque.

Monde asso ciatif et secteur privé : des
initia tives assez nombreuses, mais peu
de contrôle ou de coordination
Très éclatée, l’acti vité asso cia tive est diffi cile à suivre. Nos connais‐ 
sances proviennent soit du temps où nous faisions nos études ou de
la période qui a suivi, soit de la profes sion de cher cheur sur les
condi tions d’inté gra tion de l’immi gra tion turque en France. Avec les
profondes trans for ma tions des agents publics en charge de l’inté gra‐ 
tion en France (FASILD/ACSE  ;  OMI/ANAEM/OFII) 10, le contact
direct a été perdu, les asso cia tions laïques subven tion nées par les
pouvoirs publics ont forte ment régressé tandis que les asso cia tions à
conno ta tions commu nau taires et reli gieuses se sont multi pliées et
ont large ment obtenu leur autonomie de facto, n’ayant aucun besoin
de supports fran çais, autres que poli tiques. Dans ces cadres et
contextes nouveaux, les éven tuels cours de langue turque ou acti vités
éduca tives directes ou indi rectes — dont des cours cora niques
dispensés en turc — échappent à peu près complè te ment aux dispo‐ 
si tifs de contrôle. Il faut en parti cu lier poser la ques tion des acti vités
péri sco laires, comme l’aide aux devoirs ou le soutien scolaire, secteur
dans lequel les jeunes anima teurs d’origine turque excellent, mais où
les auto rités de tutelle (muni ci pa lités, Conseils géné raux, Éduca tion
natio nale) semblent tota le ment dépas sées. Un nouvel acteur éducatif
turc, privé, commence à émerger en France. Son émer gence est
préoc cu pante dans la mesure où elle émane de groupes privés très
bien implantés en Turquie comme en Asie centrale ou dans les
Balkans, sinon aux États- Unis et dans d’autres pays occi den taux
(Grande- Bretagne, Belgique, Alle magne, Australie…), mais liés à des
groupes reli gieux. Le secteur privé semble être en mesure de prendre
la suite du secteur asso ciatif en multi pliant les orga nismes asso cia tifs
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utili sant des sala riés. Un premier cas a été relevé à Villeneuve- Saint-
Georges, pour un collège privé qui pour rait passer sous contrat après
la période de proba tion. Or ce collège relève clai re ment de la
mouvance «  Fethullah Gülen  » 11  : il suffit de recher cher les sites
internet turcs citant les acteurs de l’expé rience (mais à la condi tion
d’être évidem ment turco phone). Un second cas a été relevé à Lingol‐ 
sheim (agglo mé ra tion de Stras bourg) où un collège a été inau guré en
septembre  2012. Mais ce grou pe ment est déjà très impliqué dans le
péri sco laire (aide aux devoirs, soutien scolaire, ensei gne ment des
langues vivantes). Combattu depuis décembre 2013 par le gouver ne‐ 
ment turc, ce mouve ment est présent en France sous diverses raisons
sociales (Educa plus, Educac tive, Études Plus), sans compter des opéra‐ 
tions plus loca li sées,  comme Stralang, une école privée de langues
à Strasbourg.

Les enjeux actuels de l’ensei gne ‐
ment du turc en France

Une filière linguis tique tota le ‐
ment déséquilibrée

Face aux sept certi fiés du dispo sitif fran çais, il y a environ 180 ensei‐ 
gnants turcs du dispo sitif « ELCO ». Le turc reste clai re ment dans les
esprits (admi nis tra tions acadé miques, chefs d’établis se ment, ensei‐ 
gnants…) une langue d’immi grés et non une langue étran gère de droit
commun, comme le sont l’anglais, l’alle mand, l’espa gnol, l’italien ou le
portu gais. Le statut du turc reste à cet égard plus problé ma tique
encore que celui de l’arabe. Grâce à la présence des ensei gnants du
dispo sitif «  ELCO  », le cycle primaire est rela ti ve ment bien pourvu.
Avec les quelques rares certi fiés et vaca taires rele vant de l’Éduca tion
natio nale, non seule ment le bacca lau réat et les BTS sont assurés —
mais dans ce cas, le passage au contrôle continu peut signi fier l’affai‐ 
blis se ment d’une langue pour tant utile pour des jeunes inté ressés par
un retour en Turquie ou un emploi d’inter face entre les deux écono‐ 
mies —, et plusieurs centaines d’élèves sont suivies au lycée. C’est
dans le cycle secon daire et les collèges que la pénurie est la plus
claire  : non seule ment la conti nuité péda go gique n’est pas assurée
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entre l’école primaire et le lycée, mais les ensei gnants « ELCO » sont
de plus en plus présents dans les collèges, ce qui n’est pas souhai table
au vu des évolu tions récentes de l’Éduca tion natio nale en Turquie. En
effet, depuis les violents inci dents que la Turquie a vécus en mai- juin
2013 et le raidis se ment du gouver ne ment sur une ligne isla miste de
moins en moins modérée, l’École est l’enjeu d’une lutte fratri cide
entre factions poli tiques isla mistes qui élimine ensei gnants de
tendances laïques et répu bli caines, syndi ca listes, membres de mino‐ 
rités comme les Alévis, et qui fait basculer les écoles publiques dans
l’ensei gne ment cora nique, remet tant en cause toute la construc tion
kéma liste inspirée du posi ti visme français.

Forte impli ca tion turque, faible impli ‐
ca tion française
Dans le contexte analysé ci- dessus, le manque absolu de pers pec tives à
moyen et long terme de l’ensei gne ment du turc en France devient une
ques tion sensible, alors que la Turquie se dote de nombreux éléments de
diffu sion de sa langue et de sa culture (télé vi sions satel li taires publiques
et privées, ensei gne ment à distance, insti tuts cultu rels Yunus Emre,
Olym piades de la langue turque, établis se ments de coopé ra tion poly va‐ 
lents comme TİKA ou cultu rels comme  TÜRKSOY…) 12. Dans ce
contexte, les pers pec tives ne sont pas claires et aucun objectif n’est
réel le ment affiché :
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pas de recru te ment possible hors vaca taires ou contrac tuels, puisque il
n’existe pas de concours de recru te ment (ni CAPES, ni agré ga tion), donc
pas de rempla ce ment des départs à la retraite non plus ;
pas de programmes, ni de maté riel péda go gique adapté (manuels, gram ‐
maires, exer cices, diction naires, méthodes audio vi suelles…), à la notable
excep tion du CNED ;
langue acadé mique depuis la rentrée 1995, le turc reste une langue à
peine tolérée dans l’Éduca tion natio nale, et ce, malgré le dévoue ment
sans faille des person nels, géné ra le ment appré ciés dans les établis se ‐
ments où ils enseignent, la forte demande des élèves pour les épreuves
natio nales des examens et les progrès impor tants de l’économie et de la
démo gra phie turques, amenant des débou chés intéressants.
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Langue d’immi gra tion condamnée à
dispa raître ou langue vivante étran ‐
gère ?
Le turc souffre toujours, malgré son statut de langue acadé mique
obtenu en 1994-1995, de repré sen ta tions très défa vo rables dans
l’opinion publique fran çaise, où perdurent certains amal games comme
le turc appar te nant aux langues arabes, ou le turc, langue destinée à
dispa raître avec l’inté gra tion des immi grés d’origine turque en France.
C’est oublier le dyna misme démo gra phique et écono mique de la
popu la tion turque ainsi que son impor tance démo gra phique. La puis‐ 
sance de diffu sion ne doit pas être négligée, avec plusieurs dizaines
de chaînes télé dif fu sées par satel lites et pouvant être captées en
n’importe quel point du terri toire fran çais. Or le statut du turc,
langue de l’immi gra tion ou langue de culture, n’est clair ni dans
l’esprit de nombre de citoyens fran çais, quand bien même ils sont
ensei gnants au contact d’élèves d’origine turque, ni dans celui des
déci deurs, poli tiques ou administrateurs.
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Il appa raît donc qu’en émigra tion le turc- langue natio nale reste pour
la Turquie un enjeu majeur. En France, comme cela a été souligné, cet
enjeu est pris en charge, avec des moyens et des objec tifs à la fois
contra dic toires et déséqui li brés, par plusieurs dispo si tifs ou caté go‐ 
ries d’acteurs sur les terrains éduca tifs et scolaires, de l’école
primaire à l’Univer sité. Le déséqui libre est flagrant si l’on consi dère
les effec tifs d’ensei gnants, une douzaine d’ensei gnants de l’Éduca tion
Natio nale fran çaise, dont 8 titu laires, face à 212 ensei gnants titu laires
turcs en poste dans les écoles et collèges fran çais (situa tion de la
rentrée 2015). La « partie turque », si l’on use de cette expres sion du
langage diplo ma tique, estime que l’appren tis sage de la langue
d’origine est un droit à la langue qu’il convient d’encou rager et de
déve lopper, indé pen dam ment, si néces saire, d’un droit à s’inscrire au
cours d’une langue vivante étran gère qui existe dans l’Éduca tion
natio nale depuis 1995 (Gokalp 1995). Quant aux locu teurs issus de
l’immi gra tion, pour la plupart, ils pensent qu’il s’agit d’un droit
naturel, acquis, le fran çais étant la langue étran gère parlée par la
popu la tion autoch tone, situa tion jugée normale et légi time, mais
n’inter fé rant pas avec le droit impres crip tible de parler le turc.
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Cette situa tion linguis tique n’est, en réalité, peut- être pas si diffé‐ 
rente cultu rel le ment de celle qui préva lait dans les Balkans otto mans
où les turco phones mino ri taires étaient en situa tion de pouvoir dans
un milieu autoch tone majo ri taire allo phone (parlant le bulgare, le
serbe, le grec ou le roumain). Cela amène à une réflexion, qui ne peut
être déve loppée ici, sur le carac tère multi cul turel (par exten sion
inter cul tu relle par emprunts réci proques), multi con fes sionnel,
multieth nique, de l’Empire ottoman que la Répu blique de Turquie n’a
pas réussi à complè te ment éradi quer, comme en témoigne la ques‐ 
tion kurde. Cepen dant, le turc, langue offi cielle d’une diaspora
aujourd’hui reven di quée, construite par l’État, éduca tive (trans mis‐ 
sion fami liale, télé vi sion satel li taire et réseaux sociaux, tissu asso ciatif
à forte conno ta tion reli gieuse), se heurte au fran çais, langue offi cielle,
langue d’ensei gne ment et éduca tive, véhi cu laire, prati quée en dehors
des insti tu tions et réseaux commu nau taires. C’est ici que l’on peut
parler d’une confron ta tion de deux langues offi cielles, l’une, le fran‐ 
çais, en situation de jure et de facto de domi na tion, l’autre, le turc, par
défi ni tion mino ri taire et étran gère, mais se compor tant comme
langue d’État (et donc domi nante) en dehors de ses fron tières. Les
élèves et les familles, dans des propor tions extrê me ment variables, se
trouvent donc être les enjeux de deux poli tiques natio nales contra‐ 
dic toires là où au contraire devrait jouer la complé men ta rité dans
l’intérêt de l’élève.
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Conclusion
L’ensei gne ment du turc, langue vivante étran gère, langue de culture
et de commu ni ca tion avec une dimen sion inter na tio nale en progres‐ 
sion, est sans doute, aujourd’hui en France, arrivé à un tour nant. Très
ancien dans le paysage acadé mique par le biais de « l’École des Jeunes
de Langues  » créée à l’époque de Louis  XIV, l’actuel INALCO, cet
ensei gne ment n’a été ouvert dans les établis se ments scolaires que
très tardi ve ment par Jack Lang, alors ministre de l’Éduca tion natio‐ 
nale (1995). Depuis cette date, il a peu progressé et se trouve même
souvent en diffi culté. Contrai re ment à ce que suggère le titre de
l’article de S.  Gautier‐Kızılyürek (2007), c’est bien plus le dispo sitif
fran çais qui est en danger, faute d’inves tis se ment poli tique, humain et
maté riel, que le dispo sitif « ELCO », rela ti ve ment bien géré en bila‐ 
téral (la Turquie assure les salaires et une bonne part de l’enca dre ‐
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ment, la France négocie la carte scolaire et assure de plus en plus les
inspec tions péda go giques, tout en menant quelques expé riences
inté res santes, s’agis sant de l’évalua tion ou de la forma tion). Mais, sur
fond de crise écono mique et de RGPP (Révi sion géné rale des poli‐
tiques publiques), il appa raît impos sible de progresser du côté fran‐
çais, la seule posi tion reste défen sive et empêche toute action réelle
de conso li da tion et de diver si fi ca tion de l’offre péda go gique. Les
enjeux, en termes de recon nais sance réci proque, d’inté gra tion d’une
popu la tion immi grée main te nant séden ta risée et d’aide à la créa tion
d’emploi, sont pour tant importants.

Peut- on parler de « droit à la langue » ou de « droits linguis tiques »,
au- delà de la simple main te nance d’une connais sance mini male
permet tant un éven tuel «  retour  » (projet initial des années  1970-
1980) ? Dès lors que cette langue a été agréée par l’Éduca tion natio‐ 
nale en tant que langue « acadé mique » (1994-1995), ensei gnée dans
les établis se ments publics et suscep tible d’être choisie comme langue
vivante pour les examens natio naux, ce droit est reconnu offi ciel le‐ 
ment, mais sur une base ambiguë. Il ne s’agit ni d’une langue régio‐ 
nale, ni tout à fait d’une langue étran gère au même titre que l’anglais
ou l’alle mand, voire le chinois. Le turc a ici un carac tère mal défini,
situé quelque part entre ce statut et celui de «  langue d’immigré
destiné à retourner dans son pays d’origine », d’où cet équi libre mal
défini lui aussi entre dispo si tifs de l’Éduca tion natio nale et celui de
l’« ELCO ». Les « usagers », élèves ou parents d’élèves, ont d’ailleurs
bien du mal à se déter miner, entre un dispo sitif notoi re ment insuf fi‐ 
sant et un dispo sitif géné ra le ment jugé peu effi cace… depuis un peu
plus de trois décen nies. On constate d’ailleurs que dans l’esprit des
actuels promo teurs de cet ensei gne ment, le turc garde souvent un
carac tère «  expé ri mental  » et ce depuis 1995, or nous sommes en
2015  ! Membre du G20, carac té risée ces dernières années par des
taux de crois sance «  à la chinoise  » et souvent quali fiée de «  pays
émergent », la Turquie se dote d’outils de rayon ne ment nouveaux et
rela ti ve ment effi caces, rele vant de ce que l’on nomme, sur le modèle
améri cain, le soft- power. Si l’on peut parler de conflit poten tiel entre
« droit à la langue » et droit « linguis tique », entre ensei gne ment du
turc dans l’instruc tion publique et réalités quoti diennes du terrain,
c’est sans doute dans le fossé apparu entre régres sion du service
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http://wikipedia.org/wiki/Törki_tellär (tatar de Crimée en carac tères
latins) ;

http://wikipedia.org/wiki/TypkTилдеинңЖыыгы (kirghize en carac tères
cyril liques) ;

http://uz.wikipedia/org/wiki/Turkiy_tillar (ouzbek en carac tères latins).

LECLERC Jacques, 2002, L’aména ge ment linguis tique dans le monde, Québec,
Univer sité Laval, en ligne :

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/asie/azerbaidjan1.gnrl.htm (Azer baïdjan.
Situa tion géné rale) ;

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/asie/azerbaidjan3.pol- min.htm (Azer baïdjan.
La poli tique linguis tique à l’égard des mino rités natio nales ou la ques tion
des mino rités) ;

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/europe/chypre.htm (Île de Chypre) ;

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/europe/chyprenord.htm (Répu blique turque
de Chypre du Nord) ;

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/europe/crimee.htm (Crimée/Ukraine) ;

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/asie/kazakhstan.htm (Kaza khstan) ;

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/asie/kirghizistan.htm (Kirghi zistan) ;

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/asie/ouzbekistan.htm (Ouzbé kistan) ;

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/asie/turquie.htm (Turquie).

1  Il s’agi(ssai)t de classes de collège, de la sixième à la troi sième, permet tant
de conti nuer l’enseignement- apprentissage du turc à égalité horaire avec
l’anglais. Un projet alsa cien, bilangue allemand- turc, n’a pas pu voir le jour.

2  Ces accords, souvent de simples échanges de lettres entre auto rités
acadé miques par le biais de la diplo matie, avaient pour but initial de
permettre aux enfants de l’immi gra tion de garder des éléments suffi sants de
langue et culture d’origine pour leur réin ser tion sociale et écono mique dans
le pays de départ de leurs parents. Ils ont été établis avec les trois pays du
Maghreb, l’Espagne, l’Italie, la Yougo slavie (repris aujourd’hui par la Serbie)
et la Turquie. Criti qués parfois violem ment depuis le départ, ils n’ont en
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réalité jamais été remis en cause, mais l’accueil des ensei gnants étran gers a
toujours été problématique.

3  La Préfec ture donne un agré ment pour l’accueil du public répon dant à la
régle men ta tion de sécu rité, le Rectorat donne un agré ment sur la direc tion
et le corps ensei gnant devant répondre à la régle men ta tion sur l’ensei gne‐ 
ment. Mais, comme il est de fait hors conven tion ne ment (et le paie ment de
salaires des ensei gnants n’étant pas assuré par l’État), ce contrôle reste
cepen dant limité en ce qui concerne la qualité du service rendu.

4  Les acti vités profes sion nelles de l’auteur de ces lignes, dans la recherche
et l’ensei gne ment des langues et civi li sa tions turques, l’ont amené à
connaître ces personnes : ancien direc teur de recherche au CNRS et actuel‐ 
le ment profes seur des univer sités, il est aussi membre de la Commis sion
scien ti fique des Insti tuts fran çais à l’étranger du minis tère des Affaires
Étran gères et Euro péennes. Cette dernière instance examine les demandes
de bourses et allo ca tions de recherche ainsi que les nomi na tions aux postes
de direc teurs, directeurs- adjoints, secré taires scien ti fiques… C’est ainsi que
l’on peut mesurer les effets de l’IEP de Grenoble, par ailleurs égale ment actif
pour l’Azerbaïdjan.

5  Méthode destinée seule ment au public du CNED et au niveau de la classe
Termi nale prépa rant l’épreuve du baccalauréat.

6  Sous l’égide du CASNAV de Haute Garonne (Centre Acadé mique pour la
Scola ri sa tion des Nouveaux Arri vants et des Enfants du Voyage), expé rience
jugée très posi tive mais non renou velée pour cause de diffi‐ 
cultés budgétaires.

7  L’accord initial prévoit pour tant que cet ensei gne ment est sous le double
contrôle des auto rités acadé miques fran çaises (les Inspec teurs d’Académie)
et turques (l’attaché d’Éduca tion natio nale de l’ambas sade ou du consulat le
plus proche). L’expé rience prouve que ces inspec tions ont été très diver se‐ 
ment menées durant des années, mais le minis tère fran çais, en accord avec
l’ambas sade de Turquie, a dirigé ces dernières années une campagne pour
mieux enca drer cet ensei gne ment. Les inspec tions, multi pliées, sont géné‐ 
ra le ment bien accueillies par les ensei gnants turcs qui y voient une forme
de recon nais sance de leur travail.

8  Cf. le rapport 2010 du HCI- Haut Conseil à  l’Intégration, Les défis de
l’inté gra tion à l’école et recom man da tions du Haut Conseil à l’Inté gra tion au
Premier ministre, rela tives à l’expres sion reli gieuse dans les espaces publics de
la République. Paris, 2010, 197 p.
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9  Langue « centrale » ou « super- centrale », selon Calvet (1999), «  langue
du monde  », selon Akalin (2009), actuel président de l’Académie de la
Langue turque  (Türk Dil  Kurumu)  : pour le premier, linguiste fran çais, le
turc se clas se rait, en extra po lant le modèle gravi ta tionnel présenté, entre
langue centrale (langue natio nale de près de 80 millions de locu teurs) et
langue super- centrale (langue en progres sion à l’étranger) ; pour le second,
linguiste turc, la posi tion du turc relève des grandes langues de civi li sa tion
de par son histoire et sa répar ti tion géogra phique en Eurasie. L’enjeu n’est
pas que statis tique ou descriptif.

10  FASILD-  le Fond d’Action Sociale, créé en 1958, a connu diverses réorien‐ 
ta tions avant de devenir en 2006 l’ACSE- Agence (natio nale) de la Cohé sion
sociale et de l’Égalité des chances. D’abord ONI- Office National d’Immi gra‐ 
tion renommé OMI- Office des Migra tions Inter na tio nales, l’ANAEM- Agence
Natio nale de l’Accueil des Étran gers (inté grant l’ancien SSAE- Service Social
d’Aide aux Émigrants), est devenue OFII- Office Fran çais de l’Immi gra tion et
de l’Inté gra tion. Valse des sigles qui en dit long sur les « tâton ne ments » de
l’admi nis tra tion fran çaise en la matière.

11  Imam au départ proche des idées de l’extrême- droite, Fethullah Gülen a
bâti un empire finan cier et média tique repo sant en parti cu lier sur l’ensei‐ 
gne ment et l’éduca tion. On lui prête non moins de 2 000 écoles et univer‐ 
sités de par le monde, comme le souligne une série d’articles (Ruth
Fremson, Suzy Hansen, Mustafa Akyol) publiés  par Cour rier  International
Hors Série (Où va la Turquie, mars- avril-mai 2014, p. 24-29).

12  TİKA- Türk İşbirliği ve Kalkınma Ajansı : Agence de Déve lop pe ment et de
Coopé ra tion turque.  TÜRKSOY-  Türk Kültür ve Sanatlar Ortak  Yönetimi  :
Direc tion commune de la Culture et des Arts turcs.

Français
Après quelques rappels sur la place du turc et des autres langues du groupe
turc de la famille altaïque linguis tique dans le monde, état des lieux de
l’ensei gne ment du turc par les Éduca tions natio nales fran çaise et turque et
présen ta tion des enjeux de cet ensei gne ment en France. Le turc, langue
«  acadé mique  » en France depuis 1995, donc suscep tible d’être enseigné
dans les établis se ments publics et choisi comme langue vivante pour les
épreuves natio nales, au même titre que l’anglais, l’alle mand, l’espa gnol ou
l’arabe, est cepen dant peu soutenu. Le très faible recru te ment des profes‐ 
seurs depuis 1995 pose un réel problème face à la demande des élèves,
nombreux à opter pour cette langue. En l’absence de CAPES (Certi ficat
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d’Apti tude au Profes sorat de l’Ensei gne ment du Second degré), ce recru te‐ 
ment est diffi cile et rend criante l’inadé qua tion entre l’offre péda go gique et
la demande. Par ailleurs, le dispo sitif « ELCO » (Ensei gne ment de Langue et
Culture d’Origine), beau coup plus présent, mais très mal intégré dans
l’école, pose bien d’autres ques tions, toujours renou ve lées, jamais tran chées.
Peut- on ici réel le ment parler de « droit‐s linguis tique‐s » ?

English
After a brief present a tion of Turkish, Turkic languages and their rela tions to
the broader Altaic language family, this paper describes the state of Turkish
language learning in France and the collab or a tion between French and
Turkish educa tional author ities in the matter. Turkish was recog nized as an
“academic” language in France in 1995. This means that it may be studied in
public schools and chosen as a subject for middle and high school gradu‐ 
ation, just like other modern languages (English, German, Spanish or Arabic,
to name but a few). Yet Turkish is seldom taught. Too few teachers of
Turkish have been hired since 1995; this has gener ated a genuine problem
for many students wishing to learn the language. There is no state certi fic a‐ 
tion for teachers of Turkish, which complic ates the recruit ment process
and furthers the imbal ance between supply and demand. In the mean time,
numerous ELCO agree ments (Ensei gne ment de Langue et Culture d’Origine)
were signed between the two coun tries, but the weak integ ra tion of Turkish
teachers within French schools raises a number of ques tions. Under such
condi tions, how may we speak of (a) language right(s)?

Deutsch
Auf einige Angaben über die Stel lung des Türki schen und der anderen
Sprache der türki schen Gruppe inner halb des altai schen Sprach zweigs in
der Welt folgt eine Beschrei bung des Unter richts des Türki schen in dem
fran zö si schem und dem türki schen Erzie hungs wesen. Auch die Heraus for‐ 
de rungen eines solchen Unter richts werden ange spro chen. Als aner kannte
Fremd sprache kann Türkisch seit 1995 in Frank reich in allen öffent li chen
Schulen unter richtet und als Fremd sprache bei allen natio nalen Prüfungen
gewählt werden, wie Englisch, Deutsch, Spanisch oder Arabisch; nur wird
die türki sche Sprache so gut wie nicht geför dert. Obwohl sehr viele Schüler
das Fach ‚Türkisch‘ wählen, bleibt die Einstel lungs quote von Türkisch- 
Lehrern äußerst gering, was den Türkisch- Unterricht in Schwie rig keiten
bringt und den klaf fenden Unter schied zwischen Unterricht- Angebot und
Schüler- Nachfrage noch stärker hervor hebt. Die „ELCO“- 
Unterrichtsmöglichkeiten (Unter richt von Sprache und Kultur des
Herkunfts lands), die sehr häufig einge setzt, doch nicht beson ders gut in den
Schul ab lauf inte griert werden, stellt das Schul wesen vor andere Fragen, auf
welche eigent lich nicht geant wortet wird. Kann hier von „sprach li chem/en
Recht/en“ über haupt die Rede sein?
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